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La ministre responsable des Aînés et des Proches aidants, Marguerite Blais, 
ainsi que la ministre déléguée au Développement économique régional et 
ministre responsable du Bas-Saint-Laurent, Marie-Eve Proulx, et la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation, Andrée Laforest, ont annoncé 
le 4 mai dernier l’ouverture de la maison Gilles-Carle à Mont-Joli qui offrira 
davantage de soutien aux personnes proches aidantes de la communauté 
du Bas-Saint-Laurent.   

Ce projet, en partenariat avec l’organisme Répit-Loisirs-Autonomie, 
déploiera l’ensemble de son offre de service à compter de juin 2021. La 
mission de La Maison Gilles Carle – La Jolie Maison est d’offrir du soutien et des services de répit aux 
proches aidants de personnes ayant une déficience intellectuelle, physique et/ou un trouble du spectre de 
l’autisme de même qu’aux personnes en perte d’autonomie.  

Pour informations, communiquez avec Caroline Leblond, adjointe à la directrice du programme DI-TSA-DP, 
ou Diane Caron, adjointe au directeur du programme SAPA.

Complémentaire au Programme 
d’aide aux employés (PAE), la 
plateforme numérique de santé et 
de mieux-être LifeSpeak vous est 
désormais accessible.

Destinée à l’ensemble du personnel et aux médecins 
du CISSS, de même qu’aux membres de leur 
famille immédiate, cette plateforme se démarque 
notamment par :

• la variété des sujets : près de 180 formations vidéo 
(4 à 8 minutes chacune) sur une foule de thèmes;

• la fiabilité de l’information : des centaines d’experts 
réputés dans leur domaine;

• la diversité des modes d’apprentissage : vidéo, 
podcast, fiches-conseils, clavardages mensuels 
avec un expert, tous accessibles par ordinateur, 
tablette ou cellulaire.

Ce nouveau service est totalement confidentiel et 
disponible 24 heures/24, 7 jours/7.

Comment accède-t-on à la plateforme?
À partir de votre navigateur :

• Allez à l’adresse cisssbsl.lifespeak.com
• Optez pour l’accès avec le compte de groupe
• Inscrivez le mot de passe client : cisssbsl

Grâce à une application mobile :

• Recherchez LifeSpeak à partir de l’App Store 
(Apple) ou de Google Play (Android)

• Indiquez le nom de client : cisssbsl et le mot de 
passe client : cisssbsl

Du 3 au 9 mai, c’est la « Semaine 
nationale de la santé mentale ». 
Le comité Santé et mieux-être du 
CISSS a donc décidé de prolonger 
cette semaine nationale avec des propositions 
d’activités pendant tout le mois de mai. Surveillez 
l’intranet du CISSS tous les lundis pour connaître les 
activités à venir dans la semaine.

Des modifications seront 
apportées aux garanties 
d’assurance santé et d’assurance 
salaire de longue durée de votre 
régime d’assurance collective le 
1er juillet 2021. Certaines de vos 
protections seront automatiquement remplacées 
par de nouvelles offrant un niveau de protection 
similaire à ce que vous détenez actuellement. 
Assurez-vous de vérifier qu’elles répondent à vos 
besoins. Si vous êtes satisfait(e) de l’option en 
assurance santé qui vous est accordée, VOUS 
N’AVEZ AUCUNE ACTION À POSER.

Vous avez jusqu’au 28 mai 2021 pour modifier 
votre protection d’assurance santé!

Pour faire un changement, vous inscrire à l’espace 
client ou obtenir plus d’informations, visitez le ssq.
ca/fr/groupes/fsss-public

Répit aux proches aidants  
Une première Maison Gilles-Carle au Bas-Saint-Laurent

Nouvelle plateforme de  
mieux-être pour les employés  
et les médecins

Mois de la santé 
mentale au CISSS

SSQ-CSN (FSSS)
Modifications importantes 
apportées à votre régime 
d’assurance collective

Du 9 au 15 mai 2021 
Semaine de 
la profession 
infirmière
Votre CECII tient à souligner le 
travail remarquable de l’ensemble 
de nos 1 585 membres 
infirmières et infirmiers, œuvrant 
au sein du CISSS du Bas-Sant-
Laurent. Cette année, plus que 
jamais, vous avez fait toute la 
différence dans le maintien, le 
rétablissement et la prévention-
promotion de la santé et de la 
sécurité de tous nos usagers 
bas-laurentiens.

La lutte contre la pandémie 
de COVID-19 n’est pas de tout 
repos et a grandement sollicité 
notre capacité d’adaptation à 
tous les niveaux. Nous désirons 
mettre en lumière votre rôle 
primordial, souligner l’importance 
de votre expertise et surtout le 
travail exceptionnel que vous 
accomplissez au quotidien.

Malgré le contexte pandémique 
actuel, quelques activités 
(virtuelles) auront lieu la semaine 
prochaine :

• AGA du CII : 13 mai à 16 h 30

• Conférence avec deux IPS : 
Claudie Beaulieu et Valérie 
Lefrançois, le 11 mai, 8 h 30, 
14 h 30 et 16 h 30

Plus de détails sur ces activités 
seront diffusés au cours des 
prochains jours.

Nous profitons également de 
l’occasion pour souhaiter une 
très belle journée à l’ensemble 
de nos 540 infirmières et 
infirmiers auxiliaires à l’occasion 
de la journée des infirmières et 
infirmiers auxiliaires qui aura lieu 
le 5 mai.

Nouveaux feuillets Chantiers en cours
Les feuillets Chantiers en cours présentent différents travaux auxquels la 
Direction des services techniques collabore et les orientations d’amélioration 
continue de la direction. À lire dans la section intranet de la DST!

https://cisssbsl.lifespeak.com/
https://ssq.ca/fr/groupes/fsss-public
https://ssq.ca/fr/groupes/fsss-public
http://mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/sites/mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/files/feuillet_dinformation_dst_aout2020.pdf


Ligne téléphonique pour le personnel : 
1 833 799-0050
Santé et sécurité au travail et dépistage  
(7 jours sur 7, de 8 h à 16 h)
suivi.covid.infirmieres.sst.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca

COVID-19 – Dernières nouvelles

Info-Vaccination COVID-19 du 27 avril et 3 mai 2021
Deux nouveaux numéros de l’Info-Vaccination COVID-19 sont 
disponibles pour consultation. Pour ce faire, visitez la zone 
professionnelle COVID-19 du site Web, section Vaccination.

Pratico-pratique des appros du 3 mai 2021
Par ce feuillet, le Service des approvisionnements transmet des 
informations importantes concernant les produits, les équipements 
et les fournitures. Pour consulter les éditions nouvellement ajoutées, 
visitez l’intranet dans la section COVID-19 > Approvisionnements.

Des entreprises du Bas-Saint-Laurent participeront aux 
efforts de vaccination
La ministre responsable de la région du Bas-Saint-Laurent, Marie-
Ève Proulx, est heureuse d’annoncer, au nom du ministre de la Santé 
et des Services sociaux, Christian Dubé, que des entreprises de la 
région ont offert leur contribution afin d’accélérer la campagne de 
vaccination au cours des prochaines semaines.

Au Bas-Saint-Laurent comme ailleurs au Québec, de nombreuses 
entreprises ont accepté de soutenir la campagne de vaccination 
en offrant directement des ressources humaines et matérielles 
au réseau de la santé et des services sociaux. C’est le cas des 
entreprises Berger (Saint-Modeste), Lepage Millwork (Rivière-du-
Loup) et Premier Tech (Rivière-du-Loup), qui se sont engagées à 
prêter gracieusement des ressources au Centre intégré de santé et 
de services sociaux du Bas-Saint-Laurent.

Mise en place de mesures spéciales d’urgence  
au Bas-Saint-Laurent
En raison de la situation préoccupante dans la région du Bas-Saint-
Laurent, notre région demeure au palier d’alerte 4, mais des mesures 
spéciales d’urgence s’appliquent depuis le 1er mai dernier pour les 
MRC de Kamouraska, Rivière-du-Loup, Rimouski-Neigette et Les 
Basques. Pour plus d’information, consultez la nouvelle du 29 avril 
dernier parue sur l’intranet.

Gagnez du temps en quelques clics!
Saviez-vous que vous pouvez gagner du temps et grandement aider 
nos équipes par un petit geste? C’est simple et facile! Il vous suffit 
de vous inscrire sur la plateforme sécurisée de dépistage COVID 
du MSSS à cv19quebec.ca, en cliquant sur le bouton Connexion > 
S’enregistrer. Cette préinscription des travailleurs de tous les 
secteurs permet une prise de rendez-vous beaucoup plus rapide par 
les équipes de la GPIT ou de la Santé publique lorsque la situation 
nécessitera un dépistage.

IMPORTANT : Si vous avez des symptômes de COVID-19 ou si vous 
souhaitez obtenir un rendez-vous de dépistage, contactez la ligne 
Info-RH au 1 833 799-0050, option 1. 

L’autosurveillance des symptômes : toujours essentielle
Pour consulter l’outil d’autosurveillances des symptômes, rendez-
vous au cisss-bsl.gouv.qc.ca/covid19, section prévention en milieu 
de travail - SST > Autosurveillance des symptômes de la COVID-19. 

Palier 4 Alerte maximale
et mesures d’urgence

Pour plus d’informations :
cisss-bsl.gouv.qc.ca/etat-covid

Section COVID-19 de la zone professionnelle du site Web 
cisss-bsl.gouv.qc.ca/covid19

Section COVID-19 de l’intranet  
mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca, Menu principal > COVID-19

Vous êtes un travailleur de la santé en 
contact avec les usagers?

Vous êtes un travailleur en contact direct 
avec le personnel donnant des soins et des 
services aux usagers?

Vous êtes un travailleur de la santé qui 
donne des soins aux usagers?

Pour prendre rendez-vous

Le 9 avril dernier, le ministre de la Santé et des Services sociaux 
a diffusé un arrêté ministériel visant les personnes qui œuvrent 
dans certains secteurs du réseau de la santé. Cet arrêté stipule que 
ces personnes devront fournir la preuve qu’elles ont été vaccinées 
contre la COVID19, à défaut de quoi, elles devront subir 3 tests de 
dépistages de la COVID-19 par semaine.

Les secteurs visés sont les suivants :
• Urgences;
• Unités de soins intensifs;
• Cliniques dédiées à la COVID-19 (CDD, CDE, vaccination);
• Unités identifiées comme regroupant la clientèle positive à la 

COVID;
• CHSLD;
• Autres unités d’hébergement (comprenant les secteurs qui 

fournissent des services à domicile, SAD, centre d’hébergement 
jeunesse, RAC);

• Unité de pneumologie.

Nous sommes à organiser le déploiement de la mise œuvre de 
cet arrêté ministériel en lien avec les dépistages. Vous serez 
informés des étapes subséquentes au cours des prochains jours par 
l’entremise de votre gestionnaire.

Pour le personnel des secteurs visés, il est important de transmettre 
votre preuve de vaccination au service de la gestion de la présence 
intégrée au travail (GPIT) à l’adresse suivante, en mentionnant votre 
numéro de matricule :  
suivi.covid.infirmieres.sst.cisssbsl@ssss.gouv.qc.ca.

Vaccination COVID-19
Vous n’avez pas reçu votre PREMIÈRE 
DOSE de vaccin contre la COVID-19?

Mise en œuvre de l’arrêté ministériel 2021-024
Vaccination/dépistage des employés

Inscrivez-vous à l’adresse suivante

clients3.clicsante.ca/50009/take-appt 

(Ce lien ne fonctionne pas à partir 
d’Internet Explorer.)

ou utilisez ce code QR

Dates possibles
• Basques : 6 mai 2021

• La Matanie et Témiscouata : 8 mai 2021

• La Matapédia, La Mitis, Rimouski-Neigette, Rivière-du-Loup  
et Kamouraska : 9 mai 2021

http://visitez la zone professionnelle COVID-19 du site Web, section Vaccination
http://visitez la zone professionnelle COVID-19 du site Web, section Vaccination
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/mesures-speciales-urgence-covid-19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/mesures-speciales-urgence-covid-19
http://mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/node/7240/
http://mon.intranet.cisssbsl.rtss.qc.ca/node/7240/
https://cv19quebec.ca/
https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/zone-professionnelle/coronavirus-covid-19/prevention-en-milieu-de-travail-sst#pilote
https://www.cisss-bsl.gouv.qc.ca/vivre-en-sante/maladies-infectieuses/coronavirus-covid-19/etat-de-la-situation
https://clients3.clicsante.ca/50009/take-appt 

